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1 GENERALITES 

Deux types de facturation existent et influent sur le processus de facturation : 

 ▪ Pré-Facturation (Facturation en début de période des prévisions de consommation avec ajustements 

éventuels des écarts constatés sur la période précédente ou une autre période reportée) 

 ▪ Post-Facturation (Facturation à terme échu des consommations réelles) 

 

La facturation peut s’effectuer : 

 ▪ Famille par famille 

 ▪ En masse 

 

Les écrans de génération et d’impression des factures sont identiques. 

 

Les éléments facturés peuvent être de plusieurs formes : 

 ▪ Forfait 

 ▪ Pointage 

 ▪ Régularisation 

 

Il existe plusieurs modes de facturation : 

Facturation par inscription : Une facture sera générée pour chaque inscription 

Facturation par personne : Une facture sera générée pour toutes les inscriptions de la personne 

Facturation par payeur : Une facture sera générée pour toutes les inscriptions de la famille ayant le même 

payeur  

1.1 PRE-REQUIS 

Concerto facture la participation des personnes aux activités. Les personnes devront être préalablement 

inscrites aux activités à facturer. 

 

Dans ce support, nous prendrons comme exemple une facturation en Post-Facturation. 
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2 CONTROLE DES DONNEES 

Afin de prévenir des incohérences lors de la génération des factures, Concerto dispose d’un outil de contrôle de 

données qui permet de vérifier si des erreurs ou des manques de saisie existent. 

 

Pour lancer le contrôle de données : 

▪ Aller dans le menu Concerto  puis Outils  

▪ Dans la zone Opérations , cliquer sur Contrôler les données  

 Le résultat du dernier contrôle s’affiche par défaut 

▪ Cliquer sur Analyser  pour lancer l’opération 

 

 

Certaines anomalies peuvent être corrigées en double cliquant directement sur la ligne d’erreur, par exemple 

dans le cas d’un payeur sans prénom. 

 

D’autres anomalies pourront nécessiter l’intervention du service support d’Arpège.
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3 CREATION DE FACTURES          

2.1 ACCEDER A LA GENERATION DES FACTURES 

Deux accès existent pour générer des factures dans Concerto 

▪ Depuis les inscriptions dans le dossier famille 

▪ Depuis les traitements périodiques pour générer l’ensemble des factures d’un groupe d’activités 

2.1.1 Accès à la génération de facture dans une famille 

Pour générer une facture à l’unité, à partir d’une famille : 

▪ Accéder au dossier famille souhaité 

▪ Sélectionner la personne 

▪ Sélectionner l’inscription à facturer 

▪ Cliquer sur l’icône  

 

 

L’écran de Génération de la (des) facture(s) s’affiche alors. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Dans le cas d’une facturation par payeur : même si on ne sélectionne qu’une seule inscription, Concerto 

analysera l’ensemble des activités qui doivent être intégrées dans cette facture. 

Toutes les inscriptions comprises dans le groupe de facturation et adressées au même payeur y figureront 
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2.1.1 Accès à la génération des factures en masse 

Pour générer des factures en masse :  

▪ Cliquer sur le raccourci Traitements périodiques  : 

 

▪ Dans la zone Facture , cliquer sur le bouton Générer des factures . 

▪ L’écran de Génération de la (des) facture(s) s’affiche alors. 
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2.2 GENERATION DE LA (DES) FACTURE(S) 

Les champs obligatoires sont marqués par une  

 

 

▪ Dans l’onglet Groupe , sélectionner le groupe de facturation et la période à facturer. 

▪ Dans l’onglet Options , sélectionner le comportement attendu de la facturation et si besoin renseigner les 

informations complémentaires : 
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EXPLICATION SUR LES COMPORTEMENTS DE FACTURES 

Abandonner si des factures sont déjà générées 

C’est le comportement sélectionné par défaut. Il permet de vérifier si la facturation a déjà été réalisée au 

préalable, sur une famille par exemple. Dans ce cas le traitement s’arrête. 

Générer seulement les nouvelles factures 

Cette option permet de créer uniquement les factures manquantes. Attention cependant, si une facture est déjà 

générée mais incomplète, elle ne sera pas modifiée. 

Régénérer les factures avec le même numéro pour les factures existantes 

Ce comportement permet de recalculer le montant des factures existantes et de créer les factures omises lors 

du précédent traitement. 

Cette solution peut être utilisée en cas d’erreur massive sur les factures générées 

Ex : Oubli de prise en compte d’un jour de grève 

▪ Saisir éventuellement une observation qui apparaitra sur la ou les facture(s). 

▪ Dans l’onglet Echéances , renseigner :  

▪ La date d’émission 

▪ Le nombre d’échéances (à modifier uniquement lorsque mise en place d’un échéancier) 

▪ La date de la première échéance 

▪ La date limite de paiement 

▪ Dans l’onglet Traitement , cliquer sur le bouton Lancer la génération des factures  : 

Concerto affiche le rapport de la génération de facture : 



Arpège – Support de formation- Facturation 

 

 
 

13 rue de la Loire  CS23619  44236 Saint-Sébastien-sur-Loire Cedex 

Tél. 09 69 321 921  Fax. 02 51 79 50 51 

 
 
 

10/36 
 

 

 

Analyser avec attention le résultat de la 

génération  

Aucune facture ne doit être adressée à une 

famille avant d’avoir identifié l’origine 

d’un avertissement ou d’une erreur et 

de l’avoir corrigé 

 

La résolution des anomalies de facturation est 

abordée au paragraphe 3 ci-dessous 
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3 GESTION DES FACTURES EN AVERTISSEMENT OU EN ERREUR 

Lors de la génération de factures, Concerto peut signaler un nombre de factures en avertissement ou en 

erreur : 

 

 

▪ Facture en avertissement : le montant facturé est potentiellement erroné 

▪ Facture en erreur : le calcul des tarifs n’a pas pu aboutir. 

3.1 RETROUVER LES FACTURES EN ERREUR OU AVERTISSEMENT : 

Accéder à la liste des factures : 

▪ Soit par le lien « Accès à la liste des factures concernées en erreur ou avertissement »  

▪ Soit par le menu Finance  puis Factures  

▪ Renseigner ensuite les Critères . 

▪ Soit par le menu Traitements périodiques  : 

▪ Cliquer sur la zone Facture  sur le bouton Détails  et ensuite sur le bouton Lister les factures  
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Une liste semblable à celle-ci-dessous s’affiche alors : 

 

Pour afficher le type d’anomalies détectées sur la facture : 

▪ Cliquer sur l’icône colonne  

▪ Afficher la colonne Résultat de génération  

 

 

 

La liste comporte à présent l’état de chaque facture : 

 

Il est possible de trier les factures en cliquant sur l’entête de la colonne Résultat de génération  : 
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3.2 ANALYSER L’ORIGINE DE L’ANOMALIE 

Dans la liste des factures : 

▪ Double-cliquer sur une facture en erreur ou avertissement 

▪ Dans le détail de la facture, Cliquer sur le bouton Régénérer les traces uniquement  

▪ Valider le message indiquant que les traces sont regénérées. 

▪ Dans le détail de la facture, cliquer sur le bouton Gérer les traces  

▪ Sélectionner la dernière trace de facturation 

 

 
 

Déployer ensuite chaque ligne de couleur orange (avertissement) ou rouge (erreur) en suivant l’arborescence 

 

 

L’erreur se situe sur la dernière ligne orange de l’arborescence.  

Dans l’exemple ci-dessus, il s’agit du quotient familial qui n’est pas renseigné ou valable pour la date de la 

consommation. 

 

Vous pouvez utiliser la case à cocher Lignes avec erreur ou avertissement  afin d’alléger l’affichage : 



Arpège – Support de formation- Facturation 

 

 
 

13 rue de la Loire  CS23619  44236 Saint-Sébastien-sur-Loire Cedex 

Tél. 09 69 321 921  Fax. 02 51 79 50 51 

 
 
 

14/36 
 

 

 

Une fois l’erreur repérée, vous pouvez sortir de l’écran Traces de factures  puis du Détail de la facture  

3.3 CORRIGER LES ANOMALIES 

Dans la liste des factures, vous pouvez accéder directement à la famille concernée, via l’icône famille . 

Ceci permet de corriger ou saisir les informations manquantes (nombre d’enfants à charge incorrect, revenus 

non saisis, etc.). 

 

Une fois la modification de la famille effectuée, il est nécessaire de regénérer la facture : 

▪ Sélectionner la facture à régénérer 

▪ Cliquer sur l’icône  

▪ Dans l’onglet Options , vous pouvez renseigner une observation 

▪ Dans l’onglet Echéances  vous pouvez modifier les dates d’émission ou d’échéance 

▪ Dans l’onglet Traitement , Cliquer sur le bouton Lancer la régénération de la facture  

 

Il est également possible de régénérer une facture depuis la liste des factures : 

▪ Sélectionner la facture concernée dans la liste 

▪ Cliquez sur l’icône Régénération  
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4  IMPRIMER DES FACTURES 

4.1 IMPRIMER UNE FACTURE DEPUIS UNE FAMILLE 

Depuis le dossier famille : 

▪ Cliquer sur l’icône famille  

▪ Cliquer sur l’onglet Factures  

▪ Sélectionner la facture souhaitée 

▪ Cliquer sur l’icône d’impression  

▪ Choisissez le document, l’action et l’imprimante 

 

 

 

Notes 
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4.2 IMPRIMER LES FACTURES EN MASSE 

L’édition des factures en masse est possible depuis la liste des factures. 

▪ Depuis le menu Finance  : 

▪ Cliquer sur le menu Factures  

▪ Renseignez ensuite les Critères  

 

Une fois la liste des factures obtenue : 

 

▪ Sélectionner les factures à imprimer ou à visualiser (aperçu avant impression) 

▪ Cliquer sur l’icône publipostage  

▪ Choisissez le document, l’action et l’imprimante 
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5 VERROUILLAGE DES FACTURES 

Afin de prévenir toute modification de factures après la génération et l’envoi aux familles, il est conseillé de 

verrouiller les factures. 

 

Dans la liste des factures : 

▪ Renseigner les critères de recherche 

▪ Sélectionner les factures à verrouiller 

▪ Cliquer sur l’icône opérations  

 

 

 

▪ Sélectionner l’opération Verrouiller  et valider 

 

Dans le détail de la facture, la case Verrouillée  est cochée 

 

 

Dans la liste des factures, afficher la colonne « Date de verrouillage facture »  pour repérer les factures 

verrouillées 
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6 SAISIE DE REGULARISATIONS 

Des factures envoyées aux familles peuvent parfois être incorrectes. Dans ces cas-là, les corrections 

doivent être faites par l’intermédiaire de régularisations.  

Ces régularisations peuvent être positives (majoration sur la prochaine facture) ou négatives (déduction sur la 

prochaine facture).  

Une fiche pratique sur les régularisations est disponible sur votre Espace Extranet. 

Elles peuvent se faire via les dossiers famille, depuis la liste des factures ou encore depuis la liste des 

régularisations. 

 

6.1 SAISIE DE REGULARISATION DANS LA FAMILLE 

Dans le dossier famille concerné : 

▪ Cliquer sur l’icône Famille  

▪ Cliquer sur l’onglet Factures  

▪ Cliquer sur le bouton Régularisations  

Pour ajouter une régularisation, cliquer sur le bouton  

Sélectionner le type de régularisation à créer dans la liste : 
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Plusieurs types de régularisations sont possibles : 

 

Une régularisation pour un groupe d’activités s’affectera de manière aléatoire sur les activités du groupe de 

facturation concerné sans précision de l’inscrit concerné. On ne peut pas lui attribuer d’imputation comptable 

précise. 

Une régularisation pour une activité est associée à une prestation précise mais pas à un inscrit. Elle peut être 

insuffisante dans le cas où des imputations comptables diffèrent en fonction des lieux de fréquentation. 

Une régularisation pour une inscription est associée à une activité et à un bénéficiaire. Elle n’est pas assez 

précise lorsque les imputations de l’activité sont différentes en fonction des unités consommées. 

La régularisation pour une inscription en unité est le type de régularisation conseillée. Elle permet avec certitude 

d’associer une imputation comptable. De plus la facture sur laquelle elle apparaîtra en sera d’autant plus 

précise. 

 

6.1.1 Ajout d’une régularisation pour une inscription en unité 

Dans l’écran de régularisation pour une inscription en unités : 

▪ Sélectionner le payeur concerné 

▪ Sélectionner le groupe de facturation 

▪ Sélectionner l’inscription de l’enfant concerné 

▪ Sélectionner un motif de régularisation 

▪ Renseigner les dates de début et de fin de cette régularisation (Accueil Matin du 15 janvier par exemple) 

▪ Renseigner la date de création de la régularisation 

 

 

▪ Sélectionner l’unité 

▪ Saisir le nombre d’unités à régulariser : 

 ▪ Si le prix unitaire de l’unité est positif : 

  -En positif : sera facturé en plus lors de la prochaine facture 

  -En négatif : sera déduit de la prochaine facture 

▪ Si le prix unitaire de l’unité est négatif (notamment dans la Petite Enfance) : 

  -En positif : sera déduit de la prochaine facture 

  -En négatif : sera facturé en plus lors de la prochaine facture 
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▪ Case Personnalisation : cochée, elle permet de saisir un autre montant que celui calculé par Concerto 

▪ Case Application stricte : case cochée par défaut, la régularisation stricte s’affectera nécessairement sur la 

même imputation 

 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il est conseillé de laisser la case « Application stricte » cochée.  

Si la case est décochée, alors la régularisation ira se ventiler sur la première unité à facturer, même si 

l’imputation de cette dernière est différente. 

 

: Pour une régularisation en cas d’erreur de tarif, il est conseillé de procéder en 2 étapes 

▪ Régularisation négative du nombre d’unité au mauvais prix facturé sur la période précédente 

▪ Régularisation positive du nombre d’unité au bon prix  

 

Cette solution est préférable car elle permet de toujours faire référence à un prix figurant sur la délibération 

municipale. Elle est également plus juste au niveau comptable. 

 

Notes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Arpège – Support de formation- Facturation 

 

 
 

13 rue de la Loire  CS23619  44236 Saint-Sébastien-sur-Loire Cedex 

Tél. 09 69 321 921  Fax. 02 51 79 50 51 

 
 
 

21/36 
 

6.2 SAISIE DE REGULARISATIONS DEPUIS LA LISTE DES FACTURES 

Il est possible d’affecter directement une régularisation à une facture depuis la liste des factures. 

La facture ne doit pas avoir été envoyée à la famille. 

 

Dans le menu Finance , puis Factures  : 

▪ Cliquer sur le bouton Critères  : 

▪ Renseigner les critères (période de gestion, régie, groupe de facturation, etc.) 

▪ Valider 

 

Une fois la liste affichée, double-cliquer sur la facture concernée pour accéder à son détail :  

 

 

▪ Cliquer sur le type de régularisation souhaitée 

▪ Cliquer sur le bouton  pour ajouter la régularisation 

 Renseigner les informations (cf paragraphe Ajout d’une régularisation pour une inscription en 

unité) 

▪ Valider 

6.3 SAISIE DE REGULARISATIONS EN MASSE 

La saisie en masse permet de créer à la suite des régularisations selon des critères définis au préalable. 

Ces critères permettent de lister des régularisations potentielles et de les affecter à des factures existantes 

(avant envoi aux familles). 

Dans le menu Finance , puis Régularisations  : 

▪ Cliquer sur le bouton Critères  : 
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▪ Sélectionner le type de régularisation 

▪ Sélectionner l’activité 

▪ Sélectionner le ou les lieu(x) 

▪ Sélectionner la période 

▪ Sélectionner l’unité 

▪ Renseigner une date de référence pour le tarif 

▪ Valider 

 

Une liste similaire à celle-ci-dessous s’affiche. 

 

 

Sur la ligne concernée, saisir le nombre d’unités à régulariser 

Une fois les régularisations saisies, cliquer sur le bouton  

 

Il est aussi possible de copier le nombre d’unités régularisées sur les autres inscriptions de la liste (dans le cas 

d’une grève par exemple) 

▪ Saisir une première régularisation sur une inscription 

▪ Sélectionner les lignes souhaitées 

▪ Cliquer sur le bouton  de la régularisation initiale 
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▪ Cliquer sur le bouton  

 

6.4 LISTER LES REGULARISATIONS NON AFFECTEES AUX FACTURES 

Pour visualiser les régularisations qui n’auraient pas encore été affectées aux factures : 

Dans le menu Finance , puis Détails des factures  

▪ Cliquer sur le bouton Critères   

▪ Sélectionner « Régularisations non affectées » 

▪ Sélectionner la régie et le groupe de facturation 

▪ Une fois la liste générée, afficher la colonne « Observation » pour connaitre le type de régularisation 

 

 

Notes 
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7 PRELEVEMENT AUTOMATIQUE SEPA (OPTIONNEL) 

Il existe deux méthodes de gestion des prélèvements automatiques 

▪ Utilisation du Protocole d’Echange Standard PES ORMC. Le prélèvement est géré à partir de Concerto. 

 

▪ Utilisation du Protocole d’Echange Standard PES V2. Le prélèvement est géré à partir du logiciel de 

comptabilité. 

7.1 PREALABLE 

Pour réaliser un prélèvement automatique, il faut avoir renseigné les coordonnées bancaires des payeurs, ainsi 

que les mandats SEPA des payeurs : 

▪ Sélectionner la famille concernée 

▪ Double-cliquer sur le payeur des inscriptions 

▪ Cliquer sur l’onglet Classification PES  et modifier si besoin la catégorie et la nature juridique 

▪ Cliquer sur l’onglet Payeur  et renseigner les coordonnées bancaires 

▪ Cliquer sur l’onglet Mandats SEPA  : 

 

Les différents mandats disponibles seront affichés. Chaque mandat fait référence à un créancier SEPA. 

Pour chaque mandat, un « Etat » est renseigné : 

- Sans mandat : le mandat n’est pas valide pour ce payeur 

- Attente édition : le mode de paiement par prélèvement est accepté par le payeur mais le 

mandat ne lui a pas encore été envoyé 

- Attente signature : le mandat a été édité mais le payeur ne l’a pas encore signé 

- Prêt : le mandat peut être utilisé mais n’a pas encore fait l’objet d’un prélèvement pour ce 

payeur. Le mandat passe à cet état lorsque la date de signature est saisie. 

- Utilisé : le mandat a été utilisé au moins une fois 

- Révoqué : il n’y aura plus de prélèvement automatique sur le compte bancaire concerné 

- Obsolète : le mandat ne peut plus être utilisé 
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Le mandat est éditable pour envoi au payeur depuis le dossier famille : 

 

▪ Cliquer sur l’icône de la famille 

Dans l’onglet Général  cliquer sur le bouton  

▪ Sélectionner le document Mandat SEPA 

▪ Sélectionner le mandat correspondant au créancier SEPA et valider 

▪ Sélectionner l’action pour imprimer le mandat 

7.2 GESTION DES MANDATS SEPA EN MASSE 

Pour effectuer des modifications sur un ensemble de mandats et gérer les différents états de mandats : 

 

Dans le menu Famille , puis Personnes  

▪ Cliquer sur le bouton Critères   

▪ Cliquer sur l’onglet Critères spécifiques  

▪ Sélectionner le critère « Rôles » puis « Payeur » et enfin «1 résultat par payeur et par créancier SEPA » 

▪ Dans l’onglet Créanciers SEPA , sélectionner les créanciers concernés 

▪ Dans l’onglet Etat du mandat , sélectionner les types d’états voulus 

▪ Valider 

▪ Afficher les colonnes de la catégorie « Mandat SEPA du payeur » 
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7.2.1 Générer des mandats SEPA en masse 

La génération des mandats basculera les mandats en état « Sans mandat » en état « En attente édition » 

 

▪ Sélectionner les payeurs et les mandats à basculer 

▪ Cliquer sur le bouton  et sélectionner l’action Générer des mandats SEPA en attente d’édition   

▪ Valider 

 

Une fois la génération effectuée, le résultat de génération s’affichera : 

 

 

 

▪ Cliquer sur le bouton OK  

Les mandats ainsi générés auront l’état « En attente d’édition ». 
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7.2.2 Basculer en masse les mandats en « Attente signature » 

Une fois les mandats envoyés aux familles, il est nécessaire de basculer les mandats « En attente 

d’édition » en « Attente signature » : 

▪ Dans le menu Famille , puis Personnes  

▪ Cliquer sur le bouton Critères   

▪ Cliquer sur l’onglet Critères spécifiques  

▪ Sélectionner le critère « Rôles » puis « Payeur » et enfin « 1 résultat par payeur et par créancier SEPA » 

▪ Dans l’onglet Créanciers SEPA , sélectionner les créanciers concernés 

▪ Dans l’onglet Etat du mandat , sélectionner le type « En attente d’édition » 

▪ Afficher les colonnes de la catégorie « Mandat SEPA du payeur » 

▪ Sélectionner les payeurs et les mandats à basculer 

▪ Cliquer sur le bouton  et sélectionner l’action Basculer en attente de signature des mandats SEPA en  

attente d’édition  puis valider 

 

 

▪ Cliquer sur le bouton OK  

Les mandats ainsi générés auront l’état « En attente signature ». 
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7.3 EFFECTUER UN PRELEVEMENT AUTOMATIQUE SEPA 

Pour réaliser un prélèvement automatique, cliquer sur le menu Concerto , puis Traitements périodiques  : 

 

 

 

Dans la zone Prélèvement , cliquer sur le bouton Générer des prélèvements . 

L’écran de génération de prélèvement s’affiche alors : 

Sur l’onglet SEPA  : 

▪ Sélectionner le Créancier SEPA 

▪ Modifier si besoin le nombre d’échéances 

▪ Sélectionner l’échéance à prélever 

▪ Saisir la fourchette des dates d’échéances de factures à prendre en compte 

▪ Saisir un seuil de passage si besoin 

▪ Saisir la date d’échange 

▪ Saisir la date du règlement 
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▪ Cliquer ensuite dans l’onglet Passage , Concerto affiche tous les payeurs concernés par le prélèvement 

automatique. 

▪ Dans l’onglet Passage  : 

▪ Sélectionner les payeurs à prélever 

▪ Imprimer la liste des payeurs à prélever 

 

 

 

▪ Cliquer ensuite sur l’onglet Traitement  : 

▪ Cliquer sur le bouton Traiter les prélèvements automatiques  

▪ Choisir le dossier où seront sauvegardés les fichiers de prélèvement 

 Vérifier que Concerto affiche bien le message « Traitement du prélèvement effectué ! » : 

 

 

▪ Transmettre les fichiers de prélèvement à la trésorerie 

 

FICHIERS GENERES 

Fichier FRST : inclut les payeurs pour lesquels il s’agit du premier prélèvement sur ce créancier 

Fichier RCUR : inclut les autres payeurs déjà prélevés sur ce créancier 

Chaque fichier est accompagné d’un bordereau récapitulatif sous format .pdf. 

 

 



Arpège – Support de formation- Facturation 

 

 
 

13 rue de la Loire  CS23619  44236 Saint-Sébastien-sur-Loire Cedex 

Tél. 09 69 321 921  Fax. 02 51 79 50 51 

 
 
 

30/36 
 

7.4 PRELEVEMENT AUTOMATIQUE VIA LE PASSAGE EN PERCEPTION (PES ORMC) 

Pour réaliser un prélèvement automatique, Cliquer sur le menu Concerto , puis Traitements périodiques  : 

 

 

 

Dans la zone Perception , Cliquer sur le bouton Effectuer un passage en perception . 

L’écran de génération des dettes s’affiche alors : 

 

 

 



Arpège – Support de formation- Facturation 

 

 
 

13 rue de la Loire  CS23619  44236 Saint-Sébastien-sur-Loire Cedex 

Tél. 09 69 321 921  Fax. 02 51 79 50 51 

 
 
 

31/36 
 

▪ Cliquer sur l’onglet Groupe  : 

▪ Sélectionner le groupe de facturation 

▪ Sélectionner la période de facturation 

 

 

 

▪ Cliquer sur l’onglet Interface  : 

▪ Choisir le bouton Traiter uniquement les factures avec prélèvement automatique  

▪ Choisir l’interface logicielle (ORMC) 
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▪ Cliquer sur l’onglet Options  : 

▪ Renseigner la date de traitement 

▪ Saisir un seuil de passage si besoin 

▪ Renseigner l’exercice 

▪ Compléter au besoin le N° de titre ou de bordereau 

 

 

 

Cliquer sur l’onglet Passage  : 

▪ Sélectionner les factures à passer en perception 

Cliquer sur l’onglet Export  : 

▪ Sélectionner le dossier ou sera créer le(s) fichier(s) d’export(s) 

▪ Transmettre les fichiers obtenus aux services concernés 
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8 INTERFACE COMPTABLE (OPTIONNEL) 

Il est possible de mettre en place une interface comptable entre Concerto et un logiciel comptable. Cette 

interface va permettre de créer un ou plusieurs fichiers qui pourront être importés dans le logiciel comptable. 

8.1 PREALABLE 

Toutes les imputations doivent être saisies dans Concerto avant le premier export comptable. 

8.2 UTILISER L’INTERFACE COMPTABLE 

Pour réaliser une interface comptable, Cliquer sur le menu Concerto , puis traitements périodiques  : 

 

 

 

Dans la zone Perception , Cliquer sur le bouton Effectuer un passage en perception . 

L’écran de génération des dettes s’affiche alors : 
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Cliquer sur l’onglet Groupe  : 

▪ Sélectionner le groupe de facturation 

▪ Sélectionner la période de facturation 

 

 

 

Cliquer sur l’onglet Interface  : 

▪ Sélectionner Traiter toutes les factures 

▪ Sélectionner une interface logicielle (Magister dans l’exemple ci-dessous) 

▪ Sélectionner le fichier d’interface (inter.ini dans l’exemple ci dessous) 
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Cliquer sur l’onglet Options  : 

▪ Renseigner la date de traitement 

▪ Saisir un seuil de passage 

▪ Préciser si le seuil s’applique par montant de facture ou par imputation. 

▪ Renseigner l’exercice 

Compléter au besoin le N° de titre ou de bordereau 

 

 

 

Cliquer sur l’onglet Passage  : 

▪ Confirmer les dettes à passer en perception et décocher si besoin les payeurs à ne pas passer en perception 

 

 

 

▪ Cliquer sur l’onglet Export  : 

▪ Sélectionner le fichier (inter.ini par exemple) 

▪ Cliquer sur le bouton générer les fichiers 

▪ Sélectionner le dossier ou sera créer le(s) fichier(s) d’export(s) 

▪ Transmettre les fichiers obtenus aux services concernés 
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Service Clients 

 

13 rue de la Loire 

CS 23619 
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Tél. : 09 69 321 921 de France métropolitaine 

 :  0 172 874 800 des Dom-Tom et international 

Fax : 02 51 79 50 51 

E-mail : sclients@arpege.fr 
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